
Affichage externe 
PERSONNEL PROFESSIONNEL 

CONSEILLER/ÈRE EN SERVICES ADAPTÉS 
CHARGE DE PROJET 

 
Conseiller/ère en services adaptés 
Ouverture d’une charge de projet à temps complet pour une année.  
 
Lieu de travail 
Campus de Rouyn-Noranda. Des déplacements sont à prévoir dans les campus d’Amos et de Val-d’Or. 
 
Nom du supérieur immédiat 
Mme Kathy McGuire, directrice adjointe du campus de Val-d’Or. 
 
Principales fonctions 
Conformément au plan de classification du personnel professionnel, le conseiller en services adaptés est 
chargé d’analyser, de soutenir, d’animer et d’offrir une fonction conseil en lien avec les étudiants en situation 
de handicap. Cette personne collabore à la planification, au développement, à l’implantation et à l’évaluation 
de l’organisation et de l’offre de services à ces étudiants en plus d’assurer des fonctions d’accueil, de 
référence et de soutien aux apprentissages. 
 
Plus spécifiquement, les fonctions de cette personne seront les suivantes :  

 Participer au dépistage de la clientèle étudiante vivant des difficultés ; 
 Procéder à l’évaluation des besoins et des forces de la clientèle qui demande des services ; 
 Donner un avis à propos des limitations de la clientèle étudiante pour laquelle un diagnostic n’a pas 

été émis ;   
 Organiser des rencontres individuelles ou en groupe, utiliser les outils appropriés et les référer à 

d’autres ressources au besoin ; 
 Soutenir la clientèle étudiante au niveau des stratégies au niveau des difficultés d’apprentissage : 

mémorisation, lecture et écrite en français et en anglais, utilisation des outils logiciels ; 
 Assister la clientèle étudiante en situation de handicap dans le développement de son autonomie ; 
 Établir des plans d’intervention, s’assurer de leur mise en œuvre, y apporter les ajustements 

nécessaires et proposer des recommandations ; 
 Veiller à ce que l’environnement, les outils pédagogiques et technologiques soient adaptés et 

proposer des stratégies afin de favoriser leur apprentissage, leur persévérance et leur réussite ; 
 Conseiller le personnel enseignant et l’équipe en place dans ses interventions pédagogiques et 

relationnelles auprès de la clientèle concernée ; 
 Supporter et conseiller les différents services en général et la technicienne en travail social en 

particulier au sujet des meilleures stratégies à utiliser afin d’atteindre les objectifs visés ; 
 Référer la clientèle étudiante à d’autres organismes au besoin ; 
 Au besoin, accomplir toute autre tâche connexe. 

 
Qualifications 
La personne recherchée : 

 Détient un diplôme universitaire terminal (baccalauréat) dans un champ de spécialisation approprié, 
notamment en enseignement en adaptation scolaire et sociale ; 

 Possède une expérience pertinente au niveau de l’aide à la clientèle en besoins particuliers ; 
 La maîtrise du français oral et écrit sera vérifiée par un test ;  
 Capacité à aller chercher la collaboration des enseignants ainsi que celle de la clientèle étudiante ; 
 Capacité d’écoute et d’empathie. 

 
Conditions de travail 
Horaire de travail : 35 heures/semaine selon les besoins et horaires du service. 
 
Salaire : En vertu de la convention collective du personnel professionnel, le traitement annuel rattaché à ce 
poste se situe, selon l’expérience et la formation, entre 41 546$ et 76 486$. 
 
Durée du projet : du 14 août 2017 au 10 août 2018.  
 
Date d’affichage : Le 20 juin 2017. 
 
Fin du concours 
Votre curriculum vitae, accompagné des documents attestant de votre formation (photocopies de 
diplômes et de relevés de notes) devront être reçus au plus tard le 28 juillet 2017 à 16 h par courriel : 
recrutement@cegepat.qc.ca SVP, veuillez indiquer « conseiller en services adaptés» dans l’objet de votre 
courriel.  
 
Seules les candidatures retenues pour fin d'entrevue de sélection seront contactées. Nous remercions à 
l'avance les candidats et candidates qui auront postulé. Le Cégep de l’Abitibi-Témiscamingue adhère à 
un programme d’accès à l’égalité et encourage les personnes qualifiées, femmes et hommes, membres 
de minorités visibles et ethniques, Autochtones et personnes handicapées, à soumettre leur 
candidature. Vous pouvez, si vous le désirez, indiquer votre appartenance à l’un des groupes précités. 
 


